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Maître de l’Ouvrage : Maître d'Œuvre :                             
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ARTEPARC LESQUIN 
Pôle services – Bâtiment 2-3 

Extension d’un parking extérieur et création d’un parking en sous-sol 
 

 

1. Stationnement dans le parc 

Places de stationnement ouvertes au public 

(Voir ANNEXE 8) 

L’ensemble des phases construites abrite un programme de bureaux, excepté le pôle services qui 

offre un programme de services (crèche, restauration, résidence-service) destinés à la fois aux 

usagers du parc et aux extérieurs. 

L’ensemble des places du pôle services est mutualisé pour accueillir à la fois les usagers des bureaux 

(usage privé) et le public. Elles sont au nombre total de 204. 

A celles-ci s’ajoute une partie des places de stationnement du bâtiment A (32 places) qui, liées à 

l’activité d’un des locataires, sont susceptibles de recevoir du public. 

Le nombre total des places mutualisées avec le public est donc de 204 + 32 = 236. 

 

Les possibilités de mutualisation sur les phases à venir ne sont pas connues à ce jour. Elles pourraient 

seulement correspondre à des demandes spécifiques de certains locataires. 
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Places réservées aux véhicules électriques 

(Voir ANNEXE 9)  

Les parkings de tous les bâtiments comprennent un nombre de places soit équipées de bornes de 

recharge des véhicules électriques, soit pré-équipées de fourreaux en attente. 

 

 

 

Le projet ne comporte pas de places spécifiquement réservées au covoiturage. 
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2. Circulations douces 

(Voir ANNEXE 10)  

 

 

 

Piste cyclable 

La création d’une piste cyclable permet aux cyclistes une circulation sécurisée sur l’axe principal qui 

traverse le parc depuis le Parc d’Activités du Mélantois (PAM) jusqu’à l’espace public du rond-point, à 

l’intersection des rues Pierre Brizon et Marcel Sembat. A ce point de raccordement, elle rejoint la 

piste cyclable publique représentée en bleu sur le plan ci-dessus. 

A l’intérieur des voiries en peigne desservant chaque bâtiment, la circulation est partagée avec les 

véhicules motorisés. 

Locaux vélos 

Des locaux vélos sont construits de façon répartie sur le parc. Un local vélo est mis à disposition pour 

chaque bâtiment, à l’exception du pôle services dont le local est mutualisé pour les quatre bâtiments 

(bâtiments 1, 2-3, 4, 5). 

Les capacités de ces locaux deux-roues sont détaillées dans le tableau ci-après. Bien que les usagers 

du parc utilisent très peu les locaux, ils ont été et continuent à être dimensionnés au-delà des 

exigences du PLU y compris pour les phases à venir. 

Accès depuis 
le PAM 

Accès depuis 
l’espace public 
(rue Pierre 
Brizon, rue 
Marcel Sembat)  

Pôle services 

Local 2 roues du 
pôle services 

Accès 1 

Accès 2 
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3. Gestion de l’eau 

Une notice hydraulique réalisée pour le permis de construire et jointe en annexe au présent dossier, 

explicite la gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Le même principe est mis en œuvre pour l’extension du parking aérien objet de la présente 

demande.  

Principe de fonctionnement 

La totalité des eaux pluviales sont gérées dans la parcelle par infiltration.  

Les eaux issues des voiries sont recueillies, après décantation, dans une structure réservoir de 

tamponnement en matériau drainant 20/60 qui en permet l’infiltration dans le sol. 

Les eaux issues des toitures des bâtiments (non polluées) sont dirigées vers le bassin d’agrément, 

avec une surverse vers la structure de tamponnement. 
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Principe de fonctionnement de la structure réservoir : 

• Introduction des eaux pluviales par des bouches d’égout et grilles avaloirs munis de 

décantation de 240 litres et d’un coude plongeant ; 

• Le stockage des eaux recueillies s’effectue dans la structure réservoir ; 

• L’évacuation des eaux stockées se fait par infiltration. 

Protection de l’environnement 

La constitution des structures réservoirs, composées de matériaux 20/60 avec un indice de vide de 

33%, permet le développement de la flore microbienne. Celle-ci, composée majoritairement de 

bactéries, participe à la dégradation de la pollution résiduelle après décantation et donc à la 

protection du milieu souterrain. 
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4. Note paysagère sur la transition avec l’espace boisé classé 

 

Le PLU localise un Espace Boisé Classé à préserver le long de la ligne TGV. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espace Boisé 
Classé 

Espace Boisé 
Classé 

Ligne TGV 

Ligne TGV 
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Espace boisé classé à l’échelle du parc 

 

 

 

 

Espace boisé classé à l’échelle du pôle services 

La transition entre l’espace boisé classé et les aires de stationnement du projet est traitée sans 

aucune clôture. Ainsi, l’espace boisé constitue un agrément qualitatif en arrière-plan depuis les 

bâtiments et les entrées du pôle services. 

Une simple bordure béton termine les aires de stationnement revêtues d’enrobé noir en limite de la 

pleine terre. 

 

Ligne TGV 

Espace Boisé 
Classé 

Pôle 

services 
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Sur l’ensemble de la surface des aires de stationnement, des insertions de terre-pleins plantés 

d’érables toutes les quatre places de parkings (suivant les préconisations du PLU) créent un lien entre 

la masse végétale constituée par l’espace boisé et celle des nouvelles constructions. 

Les terre-pleins sont également plantés de Vinca Major (pervenches) et Hedera Helix (lierre). 

 

Clôture existante 
type chasse 

Clôture créée 
Panneaux rigides 

treillis soudé 

Espace Boisé 
Classé 

Ligne TGV 

Pôle services 

co
u

p
e 

Espace Boisé 
Classé 

Aire de 
stationnement 

Bâtiment 4 Bâtiment 5 






























